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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

5 septembre 2022 

 

Présents : Corinne COTEL, Vanessa CHEVALLIER, 

Françoise ROMAIN, Olivier ROMAIN, Claude RIZZO, 

Fernande LEO, Jean-Pierre BARD, Fabrice LAGRANGE, 

Jacqueline FERRARINI, Françoise BECARD. 

 

Absents excusés : Jean-Louis BUISSON, Claude GASNER, 

Gérard CONSIGNY, Valérie DUFOUR, Camille BOLLON, 

Coralie AUBIN. 

 

Compte-rendu : Laetitia OUDIN 
 

Ordre du jour : 

 

- Démarrage des sections 

- Préparation de l’AG 

- Prochaines manifestations 

- Questions diverses 

 

 

➢ Démarrage des sections : 
 

 
Aérodance : Reprise le 7 septembre. Séances le mercredi de 18h à 18h45 à Pâlis jusqu’aux 
vacances d’octobre puis à Neuville-sur-Vanne.   
 

Aquagym : Le partenariat avec l’Océlian n’a pas été renouvelé. Le partenariat avec Vivaform 
est toujours en cours mais le centre a opéré des changements contraignants. Les cartes 
passent de 25 à 10 séances et de 225€ à 110€ soit une augmentation de 2€ par séance. 
Françoise ROMAIN a repris 5 cartes pour la rentrée. Cependant, Vivaform ne l’a pas informée 
que les séances n’auront lieu que le matin. Françoise ROMAIN va se renseigner pour se faire 
rembourser et verra auprès de la piscine de la Chapelle-Saint-Luc si un partenariat est possible.  
 

Botanique : Pas d’information ce jour concernant la reprise. Un RDV va être fixé avec Mme 
PLOYE afin de préparer la convention pour l’année.  
 

Boxe cardio : Reprise le 9 septembre. Séances le vendredi de 18h30 à 19h15 à Pâlis. Vanessa 
CHEVALLIER a trouvé une prof qui propose les cours de boxe cardio et peut-être une reprise 
de la Zumba.  
 

Couture : Reprise le 6 septembre. Séances le mardi de 20h à 22h à la salle des fêtes de Neuville.  
 

Œnologie : Pas d’information ce jour. 
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HIIT : Reprise le 7 septembre. Séances le mercredi de 18h50 à 19h35 à Pâlis jusqu’aux vacances 
d’octobre puis à Neuville-sur-Vanne.   
 

Hip Hop : Reprise le 14 septembre. Séances le mercredi de 18h15 à 19h45 à Villemaur-sur-
Vanne. Jean-Pierre BARD reprend la section à la suite du départ de Coralie AUBIN. 6 nouveaux 
inscrits. Une demande concernant une fratrie de 3 enfants pour une réduction. Le CA a validé 
une réduction de 10% sur le montant global des 3 inscriptions pour une adhésion à l’année et 
sans remboursement en cas de départ anticipé.  
 

Marche : Reprise le 7 septembre. Toujours le mercredi après-midi. 
 

Pilates : Reprise le 7 septembre. Séances le mercredi de 19h40 à 20h25 à Pâlis jusqu’au 
vacances d’octobre puis à Neuville-sur-Vanne.   
 

Scrabble : Reprise le 6 septembre. Séances le mardi à 18h30 à la mairie de Neuville-sur-Vanne. 
 

Sophrologie : Pas de reprise. 
 

Stretching : Reprise le 15 septembre. Séances le jeudi de 14h30 à 15h30 à la salle polyvalente 
de Mesnil-Saint-Loup.   
 

Tarot : Reprise le 15 septembre de 14h à 17h30 à la salle de la mairie de Villemaur-sur-Vanne. 
Dans un premier temps, les séances auront lieu tous les 15 jours. Fabrice LAGRANGE reprend la 
gérance de la section. 
 

Yoga : Seulement 6 demandes pour la reprise, la section ne redémarre pas cette année.    
 

Zumba : Pas de reprise pour le moment, Vanessa CHEVALLIER est toujours en recherche d’un 
prof. Les cours auront probablement lieu le vendredi soir après la boxe cardio à la salle des 
fêtes de Pâlis. Il est possible que Romuald SAUNOT assure les premiers cours avant son départ.  
 
Il est rappelé qu’un certificat médical est demandé pour les sections : Aérodance, Boxe cardio, 
HIIT, Hip-Hop, Pilates, Stretching et Zumba.  
 

➢ Préparation de l’Assemblée Générale  
 
L’Assemblée Générale aura lieu le 16 septembre à 18h30 à Neuville-sur-Vanne. 

Une réunion est prévue lundi 12 septembre à 18h30 à Neuville-sur-Vanne pour préparer 

l’organisation. Les invitations ont été envoyées et actuellement 30 personnes sont inscrites.  
 

➢ Prochaines manifestations 
 

Marche nocturne : samedi 17 septembre à Neuville-sur-Vanne. En partenariat avec le comité 
Paul Chomedey de Maisonneuve. Une réunion pour l’organisation est prévue le lundi 16 
septembre à 18h30 à Neuville-sur-Vanne. 
 
Après-midi Zen : samedi 8 octobre au Tournefou à Pâlis. Guillaume BERGIRON n’est pas 
disponible pour animer le Pilates. Françoise JACQUOT était d’accord mais préfère les cours en 
cercle plus restreint. Il est donc prévu de décaler la manifestation à avril ou mai. Corinne 
COTEL va prévenir le Tournefou du changement de date.  
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Soirée Beaujolais : samedi 19 novembre à Villemaur-sur-Vanne. Il est proposé de relancer les 
repas avec une soirée Beaujolais. Une décoration plus simple aux murs mais de belles tables. 
Cependant, Corinne COTEL va prendre contact avec les membres du comité des fêtes de 
Villemaur-sur-Vanne afin de savoir s’ils ont prévu de faire leur soirée. Le café des glaces à Aix-
en-Othe ferait de bonnes assiettes de charcuterie. 
 
Challenge de Tarot : samedi 25 février 2023 à Villemaur-sur-Vanne. La salle des fêtes est 
réservée, Fabrice LAGRANGE s’occupe de la section.  
 
Voyage : Le voyage sur 2 jours représente un coût pour les familles. La question est posée de 
continuer les voyages sur 2 jours ou de proposer plus de journées individuelles. Dans les 
différentes demandes des adhérents, on retrouve : 

- Le château de Breteuil 
- Le château de Vaux 
- Guédelon 
- Le mémorial Charles de Gaulle 

L’avis des adhérents sera de nouveau demandé afin de prévoir au mieux les sorties.  
 

➢ Questions diverses 
 
- Afin d’éviter une perte des données et archives de l’AVCL, Claude RIZZO propose 

d’acheter 2 disques durs pour assurer la sauvegarde pour un budget de 180€. Le 
CA est d’accord, Laetitia OUDIN s’occupe de la commande.  
 

- Laetitia OUDIN sera absente du 3 octobre au 23 octobre.  
 

 

Prochaine réunion 

 

Le 12 septembre 2022 à 18h30 à Neuville (prépa AG + marche) 

Le 16 septembre 2022 à 18h30 à Pâlis (AG) 

 
Fin du document 


